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Règlement du championnat  de Tunisie de Golf "Jeunes" 
Saison Sportive 2018-2019 

 

 

 
1- Licence Fédérale :    

 
La Licence Fédérale est obligatoire pour toutes les compétitions entrant dans le cadre du 
Championnat de Tunisie des Jeunes. 
Dès publication définitive du calendrier 2018- 2019 du Championnat Jeunes, la Fédération fixera 
les dates butoirs du dépôt des dossiers de licences. 
La commission de discipline a le droit d’annuler ou de suspendre provisoirement une 
licence fédérale d’un joueur. 
          -Il est de la responsabilité du joueur et de son association de s’assurer qu'il n'y a 
pas de contre-indication médicale à son état  de santé pour jouer au golf pour toute  
compétition fédérale.  
 
2-   Droit d’engagement : 

 
Tous les joueurs participent au championnat de Tunisie Jeunes à titre gratuit. 
 
3-  Âge et participation des participants : 

 
Ce Championnat est ouvert à tous les jeunes (filles et garçons) natifs du 1er  Janvier 1999 et plus. 
  
4- Catégories et Handicaps : 

 Catégorie OR  Filles : Hcp 0.0 à 14.4 

 Catégorie  OR  Garçons : Hcp 0.0 à 8.4 

 Catégorie ARGENT : de 8.5  jusqu’à 12.4 Hcp 

 Catégorie BRONZE  FILLES jusqu’à 18.4 Hcp 

 Catégorie BRONZE  GARÇONS jusqu’à 18.4 Hcp 

 Catégorie Ecoles : 8 à 11 ans (Mixte) jusqu’à 29.4 Hcp 
  
    NB/ Pour les catégories Bronze Garçons et Ecoles, le nombre maximum de 
participants est de 5 /Association. 
 
5-  Handicap : 

 
Tout joueur ayant déclaré un faux Handicap ou ayant commis une grave infraction pourra être 
traduit devant le comité de l’épreuve qui sera composé du directeur du tournoi, l’arbitre et un 
membre désigné. 
Tout nouveau joueur doit présenter deux cartes de scores signées par son Pro et le Président de 
l’Association, deux semaines avant le Tournoi Fédéral afin de déterminer son Hcp. 
 
6-  Inscription aux compétitions : 

 
Les inscriptions aux différentes compétitions se feront à travers les associations sur la fiche 
établie par la FTG et doivent être adressées par fax ou e-mail trois  jours avant la date du tour.  
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Un membre adulte de l’association participante doit absolument accompagner les joueurs avec 
leurs pros lors de chaque compétition fédérale. En dehors des compétitions, cette personne 
désignée est responsable de l’encadrement des jeunes. 
 
7- Responsabilité des associations : 
     
 - Tous les jeunes participants aux différents tours du Championnat seront pris en charge par 
leurs associations (Hébergement, restauration, transport…).   
    - L’association qui reçoit le tour du championnat doit   fournir   le lunch paquet aux 
participants. 
 
8- Absence aux tournois : 

 
- En cas d’absence non justifiée, le golfeur ne pourra prendre part au tournoi suivant qu’après 

justification et avis de la Commission Sportive. 
Le non respect de cette règle exposera l’association et/ou le Pro à des sanctions et pourra amener 
à la disqualification définitive du joueur pour la saison. 

Les joueurs faisant partie de l’Equipe Nationale pourront sur acceptation de la 
commission sportive être exemptés de la règle de participation minimale. Ces joueurs seront 
exemptés dans le cas où ils participent à des compétitions internationales ou ils représentent la 
Tunisie. Ces joueurs ne sont pas considérés comme faisant partie du repêchage. Ils sont exonérés 
de compétitions au coup à coup sur avis de la Commission Sportive. Pour les tournois dont ils 
n'ont pas pu être présents, c'est la moyenne des scores qu'ils auront obtenu  durant l'année. 
En cas d’insuffisance de joueurs, la Commission Sportive se réserve le droit de repêcher des 
joueurs ayant manqué un tour, et ce, suivant le classement général (nombre de points cumulés). 
 
NB : Tous les tours du championnat comptent pour le classement. 
 
9- Changement des catégories : 

 
Il n’y aura pas de changement de catégorie pour le dernier tour du Championnat de Tunisie 
« Jeunes ». 
 
 
10- Formule de jeu : 

 
Type fédéral : Stroke play pour la catégorie OR Garçons. 
Stableford  pour les autres catégories. 
 
11- Prix : 

 
La Fédération offrira  (02) prix Brut pour les catégories OR Garçons et OR  Filles. 
La Fédération offrira un prix Brut et un Prix net pour les autres catégories. 
 
12- Déroulement des compétitions : 

 
Les compétitions se dérouleront sur une seule journée pour toutes les catégories à l’exception de 
la catégorie Ecoles.  
Les joueurs de la catégorie Ecoles ne joueront pas toutes les compétitions sur le calendrier du 
championnat des jeunes. 
La catégorie Ecoles participera aux tours qui se dérouleront sur les parcours suivant : 
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-          Citrus 
-          Yasmine 
-          Soukra 
-          El Kantaoui 
Et ils joueront seulement 9 Trous. 
La fédération se réserve le droit d’ajouter des compétitions pour cette catégorie. 
Les compétitions se dérouleront sur une seule journée pour toutes les catégories à l’exception du 
tournoi qui éventuellement se déroulera à Djerba: 2 jours de compétitions. 
Les Tours se feront sur les parcours inscrits au calendrier. 
 
Cadets: Il est strictement interdit pour tous les joueurs qui participent au Championnat de 
Tunisie des Jeunes d’avoir un Cadet durant tous les tours, sauf pour la catégorie Ecoles les cadets 
sont autorisés.  
Il est strictement interdit à l’accompagnateur de chaque association et aux professionnels de 
donner des conseils aux joueurs de leurs équipes  sur le parcours durant un tour du championnat. 

 Au cours d'une compétition, tous les spectateurs (parents, entraîneurs, officiels de club, 
supporters, etc.) doivent rester à une distance raisonnable des joueurs sur le parcours, soit 
une distance de l'endroit où il est pratiquement impossible de donner des conseils ou 
d'interférer avec le jeu. Chaque violation de la règle 8-1 des règles de golf (conseil) sera 
pénalise en conformité avec  cette règle. 

 
Pour le départage des scores, il se fera sur le meilleur retour (sur les derniers 18, puis 9, 6, 3 et le 
dernier trou). Si l’égalité persiste, les scores trou par trou en remontant (17, 15, 14, 12, ..)    
 
13- Classement du championnat : 

 
Tous les joueurs seront classés selon une grille des points de mérite suivant leur classement en 
brut dans ce tour. 
A- Dans le cas où un joueur est disqualifié d’un tour du championnat, il ne lui sera accordé aucun 
point dans la grille des points de mérite. De plus le tournoi ne pourra être comptabilisé dans le 
nombre de tour servant de paramètres à la qualification de la Finale. 
B- Dans le cas d’un joueur qui fait un abandon justifié au cours d’un tour du championnat, le 
joueur recevra le pointage suivant le dernier joueur du classement de sa série. De plus, le tour sera 
comptabilisé comme joué dans le nombre des tours servant de paramètres à la qualification de la 
finale. 
 
14- Qualification pour la Finale : 

 
Seront qualifiés pour la finale les 12 meilleurs joueurs classés de chaque catégorie. 
Seuls les 12 premiers joueurs ayant participé au minimum 4 tours sur 6 ou 4 sur 5, ou 3 sur 4 
(en cas d’annulation d’un tour) et classés en fonction de la grille des points de mérite, seront 
qualifiés à la finale du Championnat des Jeunes. 
Au cas où le joueur participe à tous les tours du Championnat des Jeunes, seuls les 4 meilleurs 
scores sur les 6, ou les 4 sur 5 ou les 3 meilleurs scores sur les 4 tours  (en cas 
d’annulation d’un tour)  seront comptés.  
Il n’y aura pas de finale pour la catégorie Ecoles.  
Toutes les compétitions comptent.  
Le joueur ou la joueuse qui aura cumulé plus de points sera le vainqueur de cette catégorie. 
En cas d’égalité, le départage se fera selon les critères suivant: 
- Nombre de compétitions disputées. 
Si l’égalité persiste, le départage se fera suivant le meilleur dernier classement. 
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Si une catégorie n’a pas suffisamment de finalistes, la commission sportive se réserve le droit de 
qualifier tout joueur méritoire selon les critères de participation et de pointage (les critères 
demeurant à la discrétion de la commission sportive). 
  
Le titre de champion de Tunisie sera octroyé à la catégorie OR  garçons et la catégorie OR filles 
de nationalité Tunisienne. Pour les autres catégories, il sera octroyé le titre de vainqueur de la 
catégorie 
Pour la Catégorie OR Garçons et la Catégorie OR Filles, les joueurs et les joueuses de 
nationalité étrangers peuvent participer, il sera octroyé le titre de vainqueur de la 
catégorie.   
  
Pour les prix de la finale, la Fédération offrira deux prix Brut pour chaque catégorie.   
N.B : Tous les joueurs qualifiés à la finale doivent confirmer leurs participations  72 heures après 
publication des résultats sur le site de la FTG. 
Les confirmations doivent être impérativement envoyées à l’adresse mail suivante : ftg@ftg.org.tn 
ou par lettre recommandée avec accusée de réception.  
A défaut de confirmation, le joueur finaliste sera automatiquement disqualifié, et le joueur qui le 
suit au classement sera considéré comme finaliste et devra confirmer sa participation.   
 
15- Formule de jeu de la Finale : 

 
- Catégorie  OR  Garçons : Stroke play 
- Catégorie  OR  Filles   :   Stableford 
- Catégorie  ARGENTS : Stableford 
- Catégorie  BRONZE Garçons: Stableford 
- Catégorie  BRONZE Filles : Stableford 
 
La Finale se déroulera sur  (02) jours consécutifs pour toutes les catégories. 
 
16- Sanction Disciplinaire : 

 
  A/ Infraction aux règles de golf pendant une compétition fédérale (Triche, entente pour déroger 
aux règles…) pourra être traduit devant le comité de l’épreuve fédérale puis devant une 
commission disciplinaire. 
  B/ Etiquettes: 
 Le non respect du joueur aux étiquettes de golf (sécurité, gêner ou déranger les autres joueurs, 
cadence du jeu, arbitre, dommage inutile sur le terrain), le joueur pourra être traduit devant le 
comité de l’épreuve puis devant une commission disciplinaire. 

 Tous les participants à une compétition fédérale  sont invités à respecter les règlements et 
l'étiquette du club d'hébergement. (Le code vestimentaire, accès aux installations et 
l'utilisation des infrastructures). 

-Si lors d'une compétition un joueur  montre un comportement indésirable envers les autres 
participants, les adversaires, les spectateurs, les officiels, les membres du comité du tournoi ou 
des représentants du club d'hébergement (comme frapper avec ou jeter des clubs  etc. …) il est 
passible de recevoir un avertissement officiel  ou peut être disqualifié en vertu de la règle 33-7. 
Que le comité du tournoi a le droit d'imposer une telle pénalisation. En cas de récidive, une 
suspension pour le prochain concours ou des compétitions peut être imposée. Les faits seront  
officiellement  rapportés à la FTG qui prendra toute mesure qui s’impose. 

 Au cours d'une compétition, tous les spectateurs (parents, entraîneurs, officiels de club, 
supporters, etc.) doivent rester à une distance raisonnable des joueurs sur le parcours, soit 
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une distance de l'endroit où il est pratiquement impossible de donner des conseils ou 
d'interférer avec le jeu .Chaque violation de la règle 8-1 des règles de golf (conseil) sera 
pénalisé en conformité avec  cette règle. 

 Les jeans sont interdits sur le parcours 

 L’alcool est interdit sur le parcours 
  
   N.B : La Commission Sportive se réserve le droit d’annuler, de reporter ou de remplacer 
tout tournoi du Championnat de Tunisie. 
 

 Instruments de mesure :   
Les joueurs sont autorisés à utiliser des instruments qui mesurent ou estiment uniquement la 
distance. L’utilisation d’un instrument de mesure de la distance qui est conçu pour évaluer ou 
mesurer d’autres éléments qui pourraient influencer le jeu d’un joueur (par exemple le dénivelé, le 
vent, la température etc…) n’est pas autorisée, que ces fonctionnalités soient utilisées ou non. 
 De plus, une boussole est considérée être un dispositif artificiel et ne doit pas être utilisée pour 
déterminer la direction du vent ou le sens du grain sur les greens ou pour toute raison similaire. 
Pénalité pour avoir utilisé un instrument non autorisé : Disqualification. 
 

 G.S.M : 
 Il doit être éteint. Il ne peut être utilisé qu’en cas d’urgence médicale. 
 

 Cadence de jeu (Note 2 de la Règle 6-7) : 
Durant le tour conventionnel : En l’absence de circonstances atténuantes, un groupe est 
susceptible d’être chronométré s’il a dépassé le temps imparti et, pour le second groupe et les 
suivants, s’il est hors position. A partir du début du chronométrage, un joueur est censé avoir 
commis une « faute de temps » s’il exécute son coup en plus de 50 secondes lorsqu’il joue en 
premier une approche (y compris un premier coup sur un PAR 3), un chip ou un putt, ou en 
plus de 40 secondes lorsqu’il s’agit d’un coup joué d’un départ ou d’un coup joué en 
deuxième ou troisième position. 
 Un groupe est hors position s’il a perdu son intervalle de départ avec celui qui le précède. Un 
joueur qui a commis une faute de temps conservera cette faute de temps pendant tout le tour, 
même si le groupe retrouve par la suite sa position ou revient dans le temps imparti.  
 

 Pénalité pour Infraction au Règlement : 
 Stroke Play 1 ère faute de temps – Un coup de pénalité 2ème faute de temps – Deux coups 
de pénalité supplémentaires 3ème faute de temps – Disqualification  
Match Play 1 ère faute de temps – Perte du trou 2ème faute de temps – Perte du trou 3ème 
faute de temps – Disqualification 
 
Notes:  
1) Les joueurs seront informés qu’ils sont hors position et chronométrés. 
2) Le chronométrage débutera dès lors que l’Officiel jugera que c’est au joueur d’effectuer son 
coup. 

 Rendre une carte de score : 
 Le joueur doit, dans les dix minutes après avoir terminé le dernier trou du tour conventionnel, 
vérifier et rendre sa propre carte de score au bureau du tournoi. Un joueur qui omet de procéder 
de la sorte, peut être disqualifié par le Comité de l’épreuve. Un joueur est censé avoir rendu sa 
carte dès qu’il aura remis sa carte à un officiel dans le bureau du tournoi et qu’il aura quitté la 
zone  de recording.  
 

 Clôture de la compétition : 
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Lorsque la feuille reprenant les résultats finaux est affichée au considéré avoir été annoncé 
officiellement. 

 
 
 
 
Etiquettes :   

 

 Tous les participants à une compétition fédérale sont invités à respecter les règlements et 
l'étiquette du club d'hébergement. (Le code vestimentaire, accès aux installations et 
l'utilisation des infrastructures).  

-Si lors d'une compétition un joueur ou son cadet montre un comportement indésirable envers 
les autres participants, les adversaires, les spectateurs, les officiels, les membres du comité du 
tournoi ou des représentants du club d'hébergement (comme frapper avec ou jeter des clubs  etc. 
…) il est passible de recevoir un avertissement officiel  ou peut être disqualifié en vertu de la règle 
33-7. Que le comité du tournoi a le droit d'imposer une telle pénalisation. En cas de récidive, une 
suspension pour le prochain concours ou des compétitions peut être imposée. Les faits seront  
officiellement  rapportés à la FTG qui prendra toute mesure qui s’impose.  

 Tout joueur qui ne respecte pas l’étiquette  du golf pourra être  traduit devant le conseil de 
discipline. 

 Les jeans sont interdits sur le parcours. 

 L’alcool est interdit sur le parcours.    
 
N.B : 
     1/ Tout tournoi qui ne se déroulera pas à la date prévue dans le calendrier, la   
décision de son annulation ou de son report sera du ressort de la Commission Sportive. 
     2/ La Commission Sportive se réserve le droit d’introduire des rectificatifs à ce 
règlement en cas de nécessité. 
 


